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plication du paragraphe 19 de sa resolution 44/2686, 

dans laquelle ii est souligne que, pour repondre aux be
soins de recherche et de surveillance dans le domainc 
des sciences marines, il fallait rcnforcer la cooperation 
internationale en vuc d'etablir des bases solidcs pour la 
gestion des ressources, la protection et la preservation 
de l'environnement marin et l'etude de !'influence des 
oceans sur l'environnement mondial; 

19. Demande a nouveau aux Etats et aux autres 
membres de la communaute internationale de collabo
rer plus etroitement en vue de la preservation des res
sources biologiques de lamer, notamment pour preve
nir l'emploi de methodes et de pratiques de peche qui 
risquent de nuire a la preservation et a la gestion des 
ressources biologiques de lamer; 

20. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur lcs faits nou
veaux concernant la Convention et toutes Jes activites 
connexes et sur !'application de la presentc resolution; 

21. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa qua
rante-sixieme session la question intitulcc "Droit de la 
mer". 

68e seance pleniere 
14 decembre 1990 

45/176. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE 
EN VUE D'ELIMINER L'APARTHEID 

L 'Assemblee genera le, 

Reaffirmant la Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe, figurant en 
annexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembrc 1989, 
et sa resolution 44/244 du 17 scptembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contrc 
I'apartheid81 et le rapport du Secretaire general sur les 
progres realises dans l'application de la Declaration88, 

Convaincue que l'elimination totale de !'apartheid et 
l'instauration, grace a des negociations aussi larges quc 
possible, d'une democratic non rnciale fondee sur un 
nouvel ordre constitutionnel prevoyant un suffrage uni
verse) et egal sur la base de listes electorales non ra-
ciales peuvent conduire a une solution pacifique et du
rable des problemes auxquels a a faire face le peuplc 
d' Afrique du Sud, 

Convaincue egalement que la politique et Jes prati
ques d'apartheid conduisent a la violence et que !cur 
poursuite nuirait aux interets vitaux de tous Jes Sud
Africains, 

Gravement preoccupee par la repression qui continue 
de s'exercer contre la majorite de la population en Afri
que du Sud par l'intermediaire du systeme d'apartheid, 
qui se manifeste, entre autres, par des detentions sans 
jugement, le risque toujours present d'execution de pri-

86 N45/563. 
87 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, quarante-cinquiem,· 

session, Supplement n° 22 (N45/22). 
88 N44/960 et Add.I a 3. 

sonniers politiques, l'application lacunaire des accords 
prevoyant le retour sans condition des exiles politiques 
et Jes dispositions restrictives de l'lntemal Security Act, 

Notant que, si les autorites sud-africaines ont pris 
quelques mesures importantes dans la bonne direction, 
notamment en abrogcant recemment le Separate Ame
nities Act et en levant l'etat d'urgence dans tout le pays, 
ii n'en faut pas moins maintenir les efforts visant a as
surer une activite politique libre et a etablir un climat 
cntierement propicc aux negociations, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre !'African National Congress d'Afrique du Sud et 
Jes autorites sud-africaines visanl a faciliter l'ouverture 
de ncgociations de fond aussi Iargcs que possible, 

Notant que !'African National Congress, soucieux de 
contribuer a l'instauration d'un climat exempt de vio
lence, ce qui est conforme aux ligncs directrices de la 
Declaration, et suite aux accords consi~nes dans le 
compte rendu de Pretoria du 6 ao(it 19908 , a suspendu 
ses act ivitcs armees, 

Vivement preoccupee de constatcr que la violence re
currente resultant en grande partie de la persistance de 
l'apartheid et d'autrcs facteurs, y compris Jes actions 
menccs par ccux qui sont opposes a la transformation 
democratique de I' Afrique du Sud, fait peser une me
nace sur le processus de negociation, 

Notant avec une prof onde preoccupation Jes effets per
sistants des actes d'agression et de destabilisation com
mis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains in
dependants voisins, notamment contre l'Angola et le 
Mozambique, 

Notant quc la plupart des membres de la commu
naute internationale se soot conformes au programme 
d'action contenu dans la Declaration90 et preoccupee 
par Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Considerant qu'il incombe a !'Organisation des Na
tions Unies et a la communaute internationale de pren
dre toutes les mesures necessaires pour eliminer !'apar
theid par des moyens pacifiques, notamment de se 
conformer au programme d'action contcnu dans la De
claration en maintenant Jes mesures qui visent a encou
rager Jes autorites sud-africaines a eliminer l'apartheid 
et a provoqucr des changements profonds et irrever
sibles, 

1. Reaffirme son appui a la Jutte Iegitime que mcne 
le peuplc sud-africain pour )'elimination totale de 
)'apartheid et l'instauration d'une societe unie, non ra
ciale et democratique en Afrique du Sud ou tous Jes 
habitants, sans distinction de race, de couleur, de sexe 
ou de croyance, jouiront des memes libertes et droits 
fondamentaux; 

2. Prend acte de !'engagement pris par Pretoria 
d'abolir le systeme d'apartheid; 

3. Reaffirme Jes dispositions de la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe et la necessite de les appliquer pleinement et 
immediatement; 

89 Voir N44/976. 
90 Resolution S-16/l, annexe, sect. C. 
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4. Appuie sans reserve Jes efforts que le peuple 
d'Afrique du Sud deploie pour parvenir a un reglement 
pacifique des problemcs de son pays par la voie de ne
gociations veritablcs et constate avec satisfaction que 
l' African National Congress d'Afrique du Sud et le re
gime sud-africain ont en tame des entretiens qui ont jus
qu'a present abouti aux accords consignes dans les 
comptes rendus Groote Schuur du 4 mai 199091 et de 
Pretoria, qui visent a facilitcr l'ouverture de negocia
tions de fond; 

5. Demande aux autorites sud-africaines de conti
nuer d'reuvrer pour l'instauration d'un climat entiere
ment propice aux negociations et a une libre activite 
politique, notammcnt en abrogeant toutes Jes Iois re
pressives, telle !'Internal Security Act. en mettant fin aux 
detentions sans jugement, en autorisant le retour sans 
condition de tous Jes exiles politiques et en appliquant 
pleinement tous Jes accords conclus jusqu'a present 
avec l'African National Congress, y compris ceux qui 
ont trait a la liberation sans condition de tous les pri
sonniers politiques encore en detention; 

6. Demande que soicnt rapidement et integrale
ment appliques Jes accords conclus jusqu'a present 
entre le regime sud-africain et )'African National Con
gress; 

7. Accueille avec sati.,faction lcs efforts faits jusqu'a 
present en vue de facilitcr I'ouverture de negociations 
de fond aussi larges que possible et encourage toutes 
Jes parties au conflit, compte tenu des lignes directrices 
pour Jes negociations figurant dans la Declaration92, a 
participer pleincment aux futures negociations, afin 
d'assurer l'adoption d'une nouvelle constitution et l'ins
tauration d'une Afriquc du Sud unic, non raciale et de
mocratique; 

8. Demande qu'il soit immediatement mis fin a la 
violence, due en grande partie a la persistance de la po
litique, des pratiques et des structures de l'apartheid; 

9. Demande aux autorites sud-africaines de redou
bler d'efforts pour mettre fin a la violence recurrente 
en veillant a ce que tous Jes pouvoirs publics et toutes 
Jes autorites competentcs interviennent avec efficacite 
et impartialite contre tous ceux qui se livrent a des actes 
de violence, y compris Jes groupes paramilitaires, et in
vite toutes Jes parties interessces a contribuer a l'instau
ration d'un climat exempt de violence; 

10. Considere que si Jes autorites sud-africaines ont 
declare Ieur intention d'eliminer )'apartheid et d'enga
ger des negociations en vue d'une nouvelle constitution, 
le processus de changement en Afrique du Sud en est 
toujours a ses dcbuts et que de nouveaux progres im
portants restent a accomplir pour amener les change
ments profonds et irreversibles reclames dans la Decla
ration; 

11. Demande a tous lcs gouvernements et organisa
tions intergouvernementales de se conformer rigoureu
sement au programme d'action contenu dans la Decla
ration en maintenant Jes mesures visant a faire pression 
sur le regime sud-africain pour qu'il elimine l'apartheid 
et provoque des changemcnts profonds et irreversibles, 
compte tenu de<; ohjectifs de la Declaration, a savoir 

91 N45/268, annexe. 
92 Resolution S-16/1, ,innexe, sect. H. 

l'elimination rapide de )'apartheid et l'instauration 
d'une Afrique du Sud unie, democratique et non ra
ciale; 

12. Demande a tous les gouvernements, organisa
tions intergouvernementales et institutions financierc~, 
de recourir a des mesurcs conccrtees et efficaces, no
tamment dans le domaine des relations economiques et 
financieres avec l'Afriquc du Sud de )'apartheid, en vm: 
de faire pression pour mettre rapidement fin a !'apar
theid; 

13. Demande a tous Jes gouvernements de respecter 
pleinement l'embargo obligatoire sur Jes armes et pric 
le Conseil de securite de surveiller de prcs la stricte ap -
plication de cet embargo; 

14. Engage tous Jes gouvernements et organisation-. 
a preter toute l'assistance possible aux Etats de pre 
miere ligne, en particulicr a l'Angola et au Mozambi
que, pour leur permettre de reconstruire Icur economic 
devastee par des annces de destabilisation; 

15. Engage tous les Etats, organisations et institu 
tions a accroitre leur aide et Icur soutien economiqucs, 
humanitaires, juridiques, cducatifs et autrcs aux vie
times de l'apartheid et a tous ceux, y compris Jes orga
nisations precedemment intcrdites, qui s'opposent a 
!'apartheid et militent pour une socicte sud-africainc 
unie, non raciale et dcmocratique; 

16. Prie instamment la communaute intcrnationale 
et le Secretaire general de fournir, par l'intermediairc 
des organismes competents des Nations Unies, toute 
l'assistance possible pour faciliter la rcinstallation en 
Afrique du Sud des organisations politiqucs precedem 
ment interdites ainsi que la reinsertion des prisonniers 
politiques libercs et des rcfugies et exiles sud-africains 
de retour dans cc pays; 

17. Prie le Seeretaire general d'assurer la coordina
tion des aetivites des organismcs des Nations Uni1:s 
liees a l'application de la Declaration, de Jui rendrc 
compte a sa quarante-sixieme session et de continuer a 
suivre l'application de la Declaration et a prendre lcs 
initiatives voulues pour faciliter tous les efforts visant a 
l'elimination pacifiquc de l'apartheid. 

B 

7()' seance pleniere 
19 decembre 1990 

MESURES CONCERTEES ET EFFICACES 
EN VUE DE L'ELIMINATlON DF L'APARTIIEID 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant la Declaration sur I'apartheid et ses consc 
quences destructrices en Afrique australe, qu'elk .1 

adoptee par consensus le 14 decembre 1989 a sa sci
zieme session extraordinaire53, ainsi quc sa resolution 
44/244 du 17 septembre 1990, 

Rappe/ant egalement sa resolution 44/27 K du 22 no
vembre 1989 et ses autres resolutions sur la question, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre 
l'apartheid87 et des rapports du Secrctaire general con
sacres aux pressions financicres internationales sur l'e
conomie d'apartheid de l'Afrique du Sud93 et aux me-
---~-
93 N45/539. 
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sures de controle des sanctions adoptees par Jes orga
nismes des Nations Unies, les gouvernements et Jes or
ganisations non gouvcrncmentalesQ4, 

Constatant avec une vive preoccupation que, en depit 
de !'evolution favorable obscrvee recemment en Afri
que du Sud, le systeme d'apartheid et ses principaux 
fondements - Land Acts, Group Areas Act, Population 
Registration Act, Bantu Education Act et lois portant 
creation du Parlcment tricameral et des bantoustans -
demeurent intacts, 

Convaincue que Jes sanctions et autres mesures res
trictives ont sensiblement influe sur !'evolution recente 
de la situation en Afrique du Sud et demeurent un 
moyen de pression particulierement efficace et neces
saire pour contribuer a un rcglcment pacifique du 
contlit dans ce pays, 

Profondement convaincue que !'imposition de sanc
tions globales et obligatoires par le Conseil de securite 
en application du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies reste le mcillcur moycn de mettre fin paci
fiquement a !'apartheid, 

Notant que, dans !cur ensemble, Jes Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unics et la communaute 
internationale se sont conformes au programme d'ac
tion contenu dans la Dcclaration<xl et preoccupee par 
Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Constatant avec une vive preoccupation que certains 
Etats Membres et certaincs societes transnationales en
tretiennent toujours des relations economiques avec 
l'Afrique du Sud, tandis que d'aucuns continuent de sa
per Jes sanctions imposees par d'autres Etats en etablis
sant ou en devcloppant des relations commerciales avec 
ce pays, comme en temoigne le rapport du Comite spe
cial, 

Constatant avec preoccupalion que les sanctions et les 
autres mesures qu'ellc a adoptces, de meme que les me
sures prises unilatcralement par un certain nombre 
d'Etats, ne sont pas assorties de mccanismes de coordi
nation, de surveillance et de coercition, 

Considerant que les mcsures prises individuellement 
ou collectivcment par les Etats, bicn que louables, sont 
de portee inegale, sont appliquees et controlees avec 
plus ou mains de rigueur et ne visent pas toujours Jes 
secteurs de l'economie sud-africainc qui sont sensibles 
a la pression internationale, 

Notant avec preoccupation que le Fonds monetaire in
ternational a eu reccmment des entretiens avec des re
presentants du regime sud-africain et qu'il pourrait en
visager des prcts a l'Afrique du Sud, 

Felicitant les Etats qui n'ont pas relache les mesures 
qu'ils avaient adoptees et dcmcurcnt acquis au consen
sus international qu'exprimc le programme d'action 
contenu dans la Declaration, par lequel les Etats Mem
bres de !'Organisation des Nations Unies ont decide de 
veiller a ce que la communaute internationale ne re
lache pas Jes mesures deja prises, 

1. Reaffirme que !'apartheid est un crime contre la 
conscience et la dignite de l'humanite et une menace 
contre la paix et la sccuritc internationales et que c'est 

94 N45/670. 

a !'Organisation des Nations Unics qu'il incombe au 
premier chef d'appuycr Jes efforts visant a l'elimincr 
sans plus tardcr; 

2. Engage tous les Etats, notammcnt ceux qui ont 
etabli des liens commcrciaux, financiers et autres avec 
I' Afrique du Sud ou Jes ont resserres, en particulier Jes 
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du 
Sud, comme l'indiquc le rapport annuel du Comite spe
cial contre !'apartheid, a se conformer pleinement au 
programme d'action contenu dans la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe; 

3. Demande a tous Jes Etats de maintenir Jes me
sures qu'ils ont prises pour faire pression sur l'Afrique 
du Sud de !'apartheid, notamment dans Jes domaines ci
apres: 

a) Fourniture de tcms produits - en particulier de 
materiel informatique et de communications -- , 
technologies, competences et services, notammcnt 
services de renseigncment, dont Jes forces armees et 
l'industrie nucleairc d'Afrique du Sud pourraient tircr 
parti; 

b) Importation de charbon, or et autres mineraux 
et de produit<; agricolcs en provenance d'Afrique du 
Sud; 

c) Retrait effectif d'Afriquc du Sud des societes 
transnationales, des banques et des institutions finan
cieres, qui doivent ccsser tout invcstissemcnt sous 
formc de prises de participation et rompre Jes autres 
liens qu'elles pourraient avoir, notamment ceux qui 
permettent le transfcrt de techniques de pointe et de 
savoir-faire; 

d) Octroi de nouveaux credits et prcts; 

e) Conventions de double imposition avec l'Afrique 
du Sud et toute formc de degrevement fiscal des invcs
tissements dans ce pays; 

f) Droit d'atterrissagc et droit d'escale des compa
gnies aeriennes et maritimes sud-africaines et liaisons 
directes, aeriennes, maritimcs et autres, avcc l'Afrique 
du Sud; 

4. Engage tous lcs gouvernements, organisations et 
particuliers a s'abstenir de toute relation sportive avec 
l'Afrique du Sud et a n'avoir avec elle aucun lien cultu
re! ou universitaire a mains que telle activite particu
liere dans Jes domaines culture! et universitaire n'ait 
pour objet et pour effet de combattre !'apartheid 
eonformement a la politique de !'Organisation des 
Nations Unies en la matiere, et a donner dans ccs 
domaines une assistance appropriec aux forces anti
apartheid et aux elements desavantages de la so
ciete sud-africaine; 

5. Prie instamment les gouvernements et les etablis
sements financiers prives, de meme que le Fonds mo
netaire international et la Banque mondialc, de ne pas 
accorder de pret OU de credit a l'Afrique du Sud, que 
ce soit au secteur public ou au secteur prive, taut que 
n'existeront pas des preuves manifestes de change
ments profonds et irreversiblcs en Afrique du Sud, 
compte tenu des objectifs de la Declaration; 

6. Prie instamment tous Jes Eta ts de rcsserrer lcs 
mailles du dispositif qu'ils ont mis en place, de surveil
ler strictement !'application de ce dispositif et d'adop-
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ter et d'appliquer, lorsqu'il y a lieu, des textes legislatifs 
prevoyant des peines pour les particuliers et les entre
prises qui y contreviendraien1; 

7. Prie le Comite special de continuer de surveillcr 
l'application des mesures adoptees pour eliminer 
!'apartheid et de lui rendre compte, ainsi qu'au Conseil 
de securite, lorsqu'il y aura lieu; 

8. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, 
a sa quarante-sixieme session, de !'application de la 
presente resolution. 

C 

70,, seance pleniere 
19 decembre 1990 

COLLABORATION MILITAIRE 
AVEC L' AFRIQUF DU SUD 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant la Declaration sur !'apartheid et ses conse
quences destructrices en Afrique australe, qu'clle a 
adoptec par consensus le 14 decembre 1989 a sa sei
zieme session extraordinaire5-\ et sa resolution 44/244 
du 17 septembre 1990, 

Rappelant ses resolutions et celles du Conseil de sc
curite concernant !'embargo sur Jes armes, de meme 
que Jes autres resolutions sur la collaboration avec 
l'Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comite special contrc 
l'apartheid81 et du rapport dans lcquel le Comite du 
Conseil de securite cree par la resolution 421 (1977) du 
Conseil, en date du 9 decembrc 1977, concernant la 
question de l'Afrique du Sud rend compte de scs acti
vites durant la periode 1980-198995. 

Notant avec une vive preoccupation que Jes sanctions 
obligatoires imposees par le Conseil de securite dans sa 
resolution 418 (1977) du 4 novembre 1977 ne sont pas 
assorties d'un mecanisme efficace de surveillance et de 
coercition, 

Notant avec sati~faction la determination et la volonte 
de coercition dont le Conseil de securite a fait preuve 
en traitant de questions relatives au maintien de la paix 
et de la securite internationales, 

Reaffirmant que !'application stricte de !'embargo sur 
les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud constitue un 
element essentiel de l'action internationale contrc 
!'apartheid, 

Exprimant la vive preoccupation que lui inspire le 
nombre croissant de violations de !'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes, notamment de la part de pays 
qui continuent a se livrer clandestinement au com
merce des armes avec l'Afrique du Sud et lui permet-
tent de participer a des foires internationales d'arme
ments, 

Vivement preoccupee de voir certains pays petroliers 
echanger du petrolc contre des armes sud-africaines, 

Notant avec preoccupation que les relations militaires 
de l' Afrique du Sud avec l'etranger, notamment dans le 
domaine de la technologie militairc et plus particulic-

95 S/21015. 

rcment dans celui de la fabrication et de l'essai de mis
siles nucleaires, sc poursuivent au meme rythme, 

I. Deplore v1vement le comportement des Etats qui, 
directement ou indirectement, continuent a violer !'em
bargo sur les livraisons d'armes et a collaborer avcc 
I' Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cleaire et dans ceux du renseignement et de la techno
Iogic, et demande a ces Etats de mettre immediatement 
un termc a ccs actes d'hostilite et de s'acquitter des 
nbligations quc lcur impose la resolution 421 (1977) du 
Conseil de securitc; 

2. Prie instamment tous les Etats d'adopter des me
sures legislatives strictes en vue de l'application de 
l'embargn sur lcs livraisons d'armes et d'interdire la 
livraison a l'Afrique du Sud de tous produits -- en par
ticulier de materiel mformatique et de communica
tions - , technologies, competences et services, notam
ment les services de renseignement, dont les forces 
armees et l'industrie nucleairc d' Afrique du Sud pour
raient tircr part1; 

3. Pne instamment le Conseil de securite d'envisa
ger des mesures immediates pour !'application stricte 
d scrupulcuse et Ja surveillance efficace de !'embargo 
sur Jes livraisons d'armes impose par les resolutions du 
Conseil 418 (1977) et 558 (1984) du 13 deccmbre 1984, 
d'envisagcr de renforcer la surveillance et la notifica
tion des violations de cct embargo et de communiquer 
r6guliercment des informations au Secretaire general, 
pour diffusion g6nerale auprcs des Etats Mcmbres; 

4. Prie de mime instamment le Conseil de securite 
d'appliqucr les recommandations contenues dans le 
rapport du Comitc crcc en application de la resolution 
421 (1977) du Conseil95, qui ont trait aux mesures a 
prendrc a l'cncontre des Etats qui violent !'embargo 
ohligatnirc sur les armcs dccretc contrc l'Afrique du 
Sud; 

5. Pne le Comite special contre !'apartheid de suivrc 
de pres la question et de Jui rendre compte, ainsi qu'au 
Conscil de securite, lorsqu'il y aura lieu. 

I) 

7fY seance pleniere 
19 decemhre 1990 

REIAi IONS FNTRE 1,'AFI{IQUE DU SUD ET ISRAf~1, 

L 'Assemblce tlnerale, 

Rappe/ant ses resolutions sur Jes relations entre 
l'Afrique du Sud et Israel, en particulier sa resolution 
44/27 F du 22 novcmbre 1989, 

Ayant aamine le rapport du Comite special contrc 
!'apartheid sur !'evolution recente des relations entrc 
l'Afriquc du Sud et Isracl96, et le rapport du Secretaire 
general sur la capacite de l'Afrique du Sud de mettrc 
au point un missile halistique a ogive nucleaireQ7, 

Constatant avec preoccupation que les relations entrc 
l'Afrique du Sud et Israel dans le domaine militaire sc 
poursuivcnt au mcme rythme, notamment en ce qui 
concerne la technologie militaire, et en particulicr quc 

% Documents offtccls de l'Assemblt!e generate, quarante-cinquieme 
sessron, Supplement n" 22 (N45/22), deuxiemc parlie. 

07 1V45!5"' I et Co• r I. 
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ces deux pays ont collabore recemment a la fabrication 
et a l'essai de missiles nucleaires, 

1. Condamne la collaboration d'lsrael avec le re
gime sud-africain dans les domaines militaire et nu
cleaire; 

2. Exige a nouveau qu'lsrael renonce et mette im
mediatement fin a toutes formes de collaboration avec 
l' Afrique du Sud, plus particulierement dans les do
maines militaire et nucleaire; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de prendre 
les mesures voulues contre Israel, qui a enfreint l'em
bargo obligatoire sur les armes decrete contre l' Afrique 
du Sud; 

4. Prie le Comite special contre l'apartheid de conti
nuer a suivre et de garder constamment a l'etude l'evo
lution des relations entre I' Afrique du Sud et Israel et 
de lui rendre compte, ainsi qu'au Conseil de securite, 
lorsqu'il y aura lieu. 

E 

7{f seance pleniere 
I 9 decembre I 990 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
CONTRE L'APARTHETD 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l' apartheid87, 

1. Felicite le Comite special contre !'apartheid de la 
diligence avec laquelle il s'est acquitte de ses responsa
bilites en suivant la situation en Afrique du Sud et en 
encourageant l'action internationale contre !'apartheid; 

2. Prend acte du rapport du Comite special et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comite; 

3. Autorise le Comite special, qui est de par son 
mandat l'element moteur de la campagne internatio
nale contre !'apartheid et de l'application de la Decla
ration sur l'apartheid et ses consequences destructrices 
en Afrique australe53 , a s'acquitter, avec l'appui du Cen
tre contre !'apartheid du Secretariat, des taches sui
vantes: 

a) Continuer de suivre de pres l'evolution de la si
tuation en Afrique du Sud et !'action menee par la com
munaute internationale, eu egard en particulier a la ne
cessite de maintenir la pression sur l'Afrique du Sud 
comme le preconise la Declaration; 

b) Continuer d'encourager une action internatio
nale contre l'apartheid, notamment en rassemblant, 
analysant et diffusant des informations, en ayant des 
contacts et des consultations avec lcs gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et les particuliers et groupes qui, a l'inte
rieur et a l'exterieur de l' Afrique du Sud, sont a meme 
d'agir sur l'opinion publique et sur la prise de decisions, 
ainsi qu'en organisant des missions, des auditions, des 
conferences, des campagnes de publicite et toutes au
tres activites utiles; 

c) Publier dans le courant du premier semestre de 
1991 un rapport interimairc annuel sur l'evolution de 
la situation en Afrique du Sud et les reactions de la 

communaute internationale et avoir, s'il y a lieu, des 
consultations a ce sujet avec les parties interessees; 

4. Engage tous les gouvernernents et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
a cooperer plus etroitement avec le Comite special et 
le Centre dans l'execution de leur mandat; 

5. Prie tous les organes et organismes des Nations 
Unies d'aider le Comite special et le Centre a faire en 
sorte que les resolutions de l' Assemblee generate et du 
Conseil de securite soient appliquees de fac;on cohe
rente et mieux coordonnee, en utilisant au mieux les 
ressources disponibles et en evitant les doubles em
plois; 

6. Prie les gouvernements et les organisations d'ap
porter une assistance financiere et autre aux projets 
speciaux du Comite special et de contribuer genereuse
ment au Fonds d'affectation speciale pour la diffusion 
d'informations contre l'apartheid; 

7. Engage tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales, 
les medias et les particuliers a aider le Centre et le De
partement de !'information du Secretariat a mener leur 
action contrc !'apartheid et, en particulier, a diffuser des 
informations sur l'evolution de la situation en Afrique 
du Sud; 

8. Decide de continuer d'inscrire au budget ordi
naire de !'Organisation des Nations Unies les credits 
voulus pour permettre a l'African National Congress 
d'Afrique du Sud et au Pan Africanist Congress of Aza
nia de maintenir des bureaux a New York afin de par
ticiper effectivement aux travaux du Comite special et 
des autres organes competents; 

9. Decide d'ouvrir au profit du Comite special, pour 
1991, un credit special de 480 000 dollars des Etats
Unis, impute sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies, pour financer les projets speciaux 
dont le Comite decidera. 

F 
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EMBARGO PETROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Groupe intergouverne
mental charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits petroliers a l'Afrique du Sud98, 

ainsi que son rapport interirnaire, adopte a l'unanimite 
le 12 juin 199099, 

Rappe/ant sa resolution 44/244 du 17 septembre 1990, 
dans laquelle elle a reaffirme les dispositions de la De
claration sur l'apartheid et ses consequences destruc
trices en Afrique australe, qu'elle a adoptee par 
consensus le 14 decembre 1989 a sa seizieme session 
extraordinaire53, 

Rappe/ant egalement ses resolutions sur l'embargo pe
trolier contre l' Afrique du Sud, en particulier la resolu
tion 44/27 H du 22 novembre 1989, 

98 Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-dnquiime 
session, Supplement n" 43 (N45/43). 

99 Ibid., quarante-quatrieme session, Supplement n" 44, additif 
(N44/44/Add. I). 
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Consciente de !'importance de !'embargo petrolier et 
des autres mesures imposees par la communaute inter
nationale a l'encontre du regime d'apartheid pour eli
miner !'apartheid par la voie de negociations, sachant 
qu'il faut poursuivre !'application de ces mesures tant 
que n'existeront pas des preuves manifestes de change
ments profonds et irreversibles, compte tenu des objec-
tifs de la Declaration, 

Notant que, si les Etats exportateurs de petrole se 
sont engages a appliquer un embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, tres peu de gros Etats transporteurs 
ont fait de meme, 

Notant avec preoccupation que !'embargo petrolier 
contre l'Afrique du Sud continue a etre viole et que 
l'Afrique du Sud, grace a des Iacunes telle )'absence de 
lois efficaces, a pu se procurer du petrole et des pro
duits petroliers, 

Convaincue qu'un embargo petrolier efficace contre 
I' Afrique du Sud contribuerait au succes des efforts que 
fait la communaute internationale pour assurer un rc
glement negocie et l'avenement d'une Afrique du Sud 
unie, non raciale et democratique, 

l. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits petroliers a l'Afrique du Sud98 

et en fait siennes les recommandations; 

2. Recommande a )'attention des Etats le projet de 
Joi type pour )'application effective de )'embargo petro
Iier contre I' Afrique du Sud joint en annexe au rapport 
annuel du Groupe intergouvernemental et Jes invite a 
envisager d'inclure Jes principes generaux du projet 
dans !curs pratiques _juridiques propres; 

3. Prie instamment le Conseil de securite d'interve
nir en vertu des dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies pour mettre en place un embargo ef
ficace sur la fourniture et la livraison de petrole et de 
produits petroliers a l'Afrique du Sud afin d'assurer 
!'elimination rapide et pacifique de l'apartheid; 

4. Prie tousles Etats, dans l'attente de ces decisions, 
d'adopter des mesurcs ou des dispositions legislatives 
efficaces en vue d'elargir la portee de l'embargo petro
Iier, afin d'assurer la cessation complete de la fourni
ture et de la livraison de petrolc et de produits petro
Iiers a I' Afrique du Sud, que cc soit directemcnt ou 
indirectement, et en particulicr : 

a) D'appliquer strictcment la clause de l"'utilisa
teur final" et autrcs restrictions quant a la destination 
des Iivraisons, afin d'assurer le respect de )'embargo; 

b) De contraindre, scion des modalites appropriees 
a chaque pays, Jes societes qui vendaient ou achetaient 
initialement du petrole ou des produits petroliers a ces
ser de vendre, rcvendrc ou faire parvenir par tout autre 
moyen du petrole et des produits petroliers a l'Afrique 
du Sud, que ce soit directcment ou indirectement; 

c) D'etablir un controlc rigoureux sur la fourniturc 
de petrole et de produits petrolicrs a I' Afrique du Sud 
par le biais d'intermediaircs, de societes petroliercs et 
de negociants, en rendant responsable de I'execution 
du contrat le premier achcteur ou vendcur de petrolc 

ou de produits petroliers, lcqucl aurait ainsi a repondre 
des actcs de ccs parties; 

d) D'empechcr I' Afrique du Sud d'accedcr a d'au
tres sources d'energic, notamment grace a la fourniture 
de matiercs prcmicrcs, de connaissances techniques, 
d'une assistance financicre ou de moyens de transport; 

e) D'interdire toute aide a l'Afrique du Sud de 
!'apartheid, qu'il s'agisse de la fourniture de rcssources 
financiercs, de technologie, de materiel ou de person
nel pour la prospection, !'exploitation ou la production 
d'hydrocarbures, pour la construction ou !'exploitation 
d'usines de production de petrole a partir de charbon 
ou de gaz ou pour l'amenagement et !'exploitation 
d'usines produisant des combustibles de remplacement 
ou des additifs tels que )'ethanol et le methanol; 

/) D'empechcr lcs societcs sud-africaines de con
server ou d'accroitrc les parts qu'ellcs deticnnent dans 
des societes OU concessions pctrolieres situees hors 
d'Afrique du Sud; 

g) De faire ccsser le transport de pctrolc et de pro
duits petroliers a destination de l'Afrique du Sud sur 
des navires hattant !cur pavilion ou des navires qui, en 
fait, apparticnnent a !curs nationaux ou a des societcs 
relevant de leur juridiction OU qui sont gercs OU affrctcs 
par lesdits nationaux ou lesdites societcs; 

h) D'etablir un systcme de list age des navires - im
matricules par leurs nationaux ou leur appartenant 
qui ont decharge du petrole OU des produits petroliers 
en Afrique du Sud en violation des embargos imposes 
et de dissuader ccs navircs de faire escale dans Jes ports 
sud-africains; 

i) D'imposer des sanctions penales aux societes et 
aux particulicrs qui ont viole !'embargo petrolicr et 
d'assurer une publicite aux affaircs dans lcsquellcs des 
poursuites cngagccs en vcrtu de legislations nationalcs 
ont abouti a des rcsultats positifs; 

j) De rassemblcr, echangcr et diffuser des informa
tions sur les violations de !'embargo petrolier, notam
ment sur Jes moyens de les cmpccher, et d'adopter des 
mcsures conccrtccs contre les auteurs de ces violations; 

k) De faire en sorte quc les navires pouvant trans
porter du petrole ou des produits pctroliers qui font 
partie de leur flotte ou qui appartiennent a des societcs 
ou particuliers relevant de leur juridiction ou sont geres 
par eux ne scrvent pas a violcr !'embargo petrolicr 
eontrc l'Afrique du Sud, compte tenu des mesurcs le
gislatives et autrcs deja adoptecs; 

5. Autorise le Groupe intergouvernemental a faire 
mieux connaitre au public !'embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions 
et en participant aux conferences et reunions qu'il fau
dra; 

6. Prie le Groupe intergouverncmental de Jui pre
senter, a sa quarantc-sixieme session, un rapport sur 
!'application de la prescntc resolution; 

7. Prie tousles Etats d'aider le Groupe intergouver
ncmental a appliquer la prcscntc resolution, notam
ment en proposant des moyens de renforcer le meca
nisme charge de surveiller la fourniture et la livraison 
de petrole et de produits pctroliers a l'Afrique du Sud; 
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8. Prie le Secretaire general d'accorder au Groupe 
intergouvernemental toute l'assistance qui lui sera ne
cessaire pour appliquer la presente resolution. 

G 
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APPUI AUX TRA VAUX DE LA COMMISSION 
CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions sur le boycottage de l'apar
theid dans les sports et, notamment, sa resolution 
32/105 M du 14 decembre 1977, par laquelle elle a 
adopte la Declaration internationale contre l'apartheid 
dans les sports, sa resolution 40/64 G du 10 decembre 
1985, qui contient en annexe la Convention internatio
nale contre l'apartheid dans les sports, et sa resolution 
44/27 L du 22 novembre 1989, 

Ayant examine le rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports100 et les chapitres pertinents 
du rapport du Comite special contre l'apartheid87, 

Reaffirmant que le boycottage de l' Afrique du Sud 
dans le domaine des sports doit etre maintenu jusqu'a 
ce qu'interviennent dans ce pays des changements pro
fonds et irreversibles visant a l'elimination totale de 
l'apartheid, 

1. Prend acte du rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports; 

2. Demande aux Etats qui ont signe la Convention 
internationale contre l'apartheid dans les sports de la 
ratifier et demande aux autres Etats d'y adherer le plus 
tot possible; 

3. Felicite les gouvernements, les organisations et 
les sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste 
des contacts sportifs avec l' Afrique du Sud en vue d'iso
ler totalement le regime d'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Comite special contre l'apartheid de conti
nuer a publier la Liste des contacts sportifs avec l' Afri
que du Sud; 

5. Demande aux organisations et federations spor
tives internationales qui n'ont pas encore expulse ou 
suspendu l' Afrique du Sud de le faire sans plus tarder; 

6. Demande a tous Jes gouvernements et a toutes les 
organisations sportives de continuer a boycotter l'Afri
que du Sud dans le domaine des sports jusqu'a ce que 
des changements profonds et irreversibles intervien
nent dans ce pays; 

7. Prie instamment. les gouvernements et la commu
naute sportive internationale de soutenir le mouvement 
sportif non racial en Afrique du Sud pour corriger les 
inegalites structurelles creees et entretenues par le re
gime d'apartheid; 

8. Prie le Secretaire general de fournir a la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute !'assistance 
necessaire. 
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too Ibid., quarante-cinquieme session, Supplt'ment n° 45 (N45/45). 

II 

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS 
UNIES POUR L' AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Foods d'affec
tation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du 
Sud, en particulier sa resolution 44/27 J du 22 novembre 
1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Foods d'affectation speciale des Nations Unics pour 
l'Afrique du Sud101 auquel est joint en annexe le rapport 
du Conseil d'administration du Foods, 

Tenant compte de sa resolution 44/244 qu'elle a adop
tee par consensus le 17 septembre 1990, en particulier 
du paragraphe 8 relatif a la reinsertion dans la societe 
sud-africaine des prisonniers politiques liberes, 

Se felicitant de la liberation de Nelson Mandela et de 
quelques autres prisonniers politiques, de la suspension 
des executions et de la levee des interdictions frappant 
plusieurs organisations politiques, dont l'African Natio
nal Congress d' Afrique du Sud et le Pan Africanist 
Congress of Azania, ainsi que de la levee de l'etat d'ur
gence national et de l'abrogation de certains regle
ments d'exception, 

Restant gravement preoccupee par le maintien, en 
Afrique du Sud, de lois fondamentales perpetuant 
!'apartheid et de lois, rcgles et rcglements discrimina
toires et repressifs, 

Preoccupee par le grand nombrc de proces politiques 
qui ont eu lieu en 1990 et par le fait que l'on continue 
de criminaliser des affaires qui soot a l'evidence de na
ture politique, 

Reaffirmant que la communaute internationale doit 
continuer de fournir une assistance humanitaire et ju
ridique pour rendre moins penible le sort des personnes 
persecutees en vertu des lois repressives et discrimina
toires de l'Afrique du Sud et pour faciliter la reinsertion 
des prisonniers politiques liberes, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de verser 
des contributions au Foods d'affectation speciale et aux 
institutions henevoles concernees pour leur permettre 
de faire face aux enormes besoins d'assistance humani
taire et juridique et de secours d'urgence en cette pe
riode cruciale, 

1. Approuve le rapport du Secretaire general sur le 
Foods d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud101 ; 

2. Decide, vu l'independance de la Namibie, de sup
primer l'alinea e dans l'enonce du mandat du Fonds 
d'affectation speciale102; 

3. Rend hommage aux gouvernements, organisa
tions et rarticuliers qui ont verse des contributions au 
Foods d affectation speciale et aux institutions bene
voles qui fournissent une assistance humanitaire et ju
ridique awe victimes de !'apartheid et de la discrimina
tion raciale en Afrique du Sud; 

4. Appelle a contribuer genereusement au Fonds 
d'affectation speciale; 

IOI N45/550. 
102 Voir N45/550, par. I. 
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5. Appelle egalement a contribucr directement aux 
institutions benevoles qui viennent en aide aux victimes 
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique 
du Sud; 

6. Felicite le Secrctaire general et le Conseil d'ad
ministration du Foods d'affectation speciale des efforts 
qu'ils ne cessent de faire pour encourager !'assistance 
humanitaire et juridique aux personnes persecutees en 
vertu des lois repressives et discriminatoires de I' Afri
que du Sud, ainsi que pour aider les families de ces per
sonnes et les refugies venus d'Afrique du Sud. 
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45/177. Restructuration et revitalisation de l'Organi
sation des Nations U nies dans les domaines 
economique et social 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 32/197 du 20 decembre 
1977, 41/213 du 19 decembre 1986, 42/170 du 11 decem
bre 1987, 43/174 du 9 decembrc 1988, 43/213 du 21 de
cembre 1988 et 44/103 du 11 decembre 1989, ainsi que 
sa decision 43/432 du 20 dccembre 1988, 

Rappe/ant egalement les resolutions du Conseil eco
nomique et social 1988/77 du 29 juillet 1988, 1989/114 
du 28 juillet 1989 et 1990/69 du 27 juillet 1990, et la 
decision 1990/205 du 9 fevrier 1990, relatives a la revi
talisation du Conscil, 

Soulignant qu'il faut renforcer encore le role et l'cf
ficacite de l'Organisation des Nations Unies en instau
rant une meilleure cooperation multilaterale dans les 
domaines economique et social et lcs domaines eon
nexes, 

Soulignant egalement qu'il faut rendrc le mecanisme 
intergouvernemental de l'Organisation et les structures 
d'appui mises en place au Secretariat plus pcrformants 
dans les domaines economique et social et les domaines 
connexes afin de renforcer la cooperation economique 
internationale et d'aider au developpement des pays en 
developpement, 

Rappe/ant le rapport de la Commission speciale du 
Conseil economique et social chargee de l'etude appro
fondie de la structure et des fonctions du mecanismc 
intergouvernemental de l'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines economiquc et social1°3, 

1. Fait sienne la resolution 1990/69 du Conseil eco
nomique et social, relative a la revitalisation du Conseil, 
dans laquelle celui-ci a invite son president a cngager 
de larges consultations avec les Etats Membres; 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la structure et les fonctions du mecanisme intergouver
nemental de l'Organisation des Nations Unies dans Jes 
domaines economique et social1°4; 

3. Souligne qu'il faut rendre le mecanisme intergou
vernemental de !'Organisation plus performant dans les 
domaines economique et social et les domaines con
nexes de sorte qu'il soit mieux a meme de renforcer la 

103 FJ1988/75. 
104 N45/714. 

cooperation economique internationale et d'aider au 
developpement des pays en developpement; 

4. Decide de rcprendre sa session pour une semaine 
au cours de la seconde moitic d'avril 1991, en vue d'exa
miner a fond la restructuration et la revitalisation de 
!'Organisation des Nations Unies dans les domaines 
economique et social et de proccder a des ncgociations 
<;ur des propositions a cette fin. 
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45/178. Situation economique critique en Afrique 

A 

EXAMEN ET EVALUATION FINAI-'i DE L'EXECUTION DU 
PROGRAMME D'ACTION DES NATIONS UNIES POUR 
LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPE
MENT DE L'AFRIQUE, 1986-1990 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions S-13/2 du 1 er juin 1986, 

en annexe a laquelle figure le Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement economique et 
le developpement de l'Afrique, 1986-1990, 42/163 du 
8 decembre 1987, dans laquelle elle a, entre autres dis
positions, decide de creer un comite ad hoe plenier 
pour l'examen et !'evaluation a mi-parcours du Pro
gramme d'action, et 43/27 du 18 novembre 1988 sur 
l'cxamen et l'evaluation a mi-parcours de l'execution du 
Programme d'action, 

Rappe/ant egalement la resolution 1990/75 du Conscil 
economique et social, en date du 27 juillet 1990, sur 
l'examen et l'evaluation finals du Programme d'action, 

Prenant note de la resolution CM/Rcs.1287 (LII) sur 
l'examen et )'evaluation finals du Programme d'action, 
adoptee par le Conseil des ministres de )'Organisation 
de l'unite africaine a sa cinquante-deuxieme session or
dinaire, tenue a Addis-Abeba du 3 au 8 juillet 199027, 

Rappe/ant en outre sa resolution 45/13 du 7 novembre 
1990 sur la cooperation entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de l'unite africaine, dans 
laquelle elle a, entre autres dispositions, decide que 
l'examen et )'evaluation finals du Programme d'action 
devraient etre prepares par un comite ad hoe plenier de 
l'Assemblce generale, 

Convaincue que l'examen et !'evaluation finals, par 
l'Assemblee generate, de !'execution du Programme 
d'action doivent etre !'occasion d'une analyse appro
fondie des mesures prises en application du Programme 
ainsi que des mesures necessaires pour maintenir un 
taux de croissance et de developpement accelere en 
Afrique au-dela de 1991, 

1. Decide de creer un comite ad hoe plenier de la 
quarante-cinquieme session de I'Assemblee generale 
qui preparera, pour la quarante-sixieme session, l'exa
men et !'evaluation finals de l'execution du Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement eco
nomique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990; 

2. Decide egalement quc le Comitc ad hoe plenier se 
rcunira pendant dix jours ouvrables en septembre 199 J, 
avant la quarante-sixicme session de l'Assemblee genc
rale, et que son bureau, constitue au niveau le plus 


